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RESTAURANT

"AU GRAND BOULEVARD"
LE RENDEZ-VOUS DES VEDETTES 

ROND POINT G. COVA, prop. PONT DE QUEBEC

LA 4-1140

ANDRE DORION O.D.
Optométriste

f• Examen de la vue

Choix et ajustement de lunettes

656 est, St-Joseph, Québec



Pour lire avant le lever du rideau

Notre premier mot sera pour remercier du fond du coeur tous ceux 
qui ont rendu possible le succès de l’an dernier. Nous en sommes maintenant 
à notre deuxième saison. On dit que c’est la plus difficile! Nous sommes dis­
posés à aller de l’avant, mais pour ce faire, nous avons besoin de la collabo­
ration de tous.

Le théâtre est une nécessité chez un peuple et tout le monde devrait 
faire sa part afin d’assurer sa survivance. Nous voulons organiser La Fenière 
sur une base artistique et financière plus solide. Nous l’avons incorporée, en 
vertu de la troisième partie de la Loi des compagnies du Québec, sous la rai­
son sociale de: “La Fenière, Théâtre d’été ”.

Même important, l’appui des autorités publiques ne suffit pas. La 
Fenière a besoin de l’aide d’un public qui lui a donné l’an dernier, tant de 
témoignages d’estime et d’amitié. Nous nous permettons de demander à ce 
public une forme tangible de son amitié. Nous voulons continuer à apporter 
des améliorations à la grange et nous voulons surtout en devenir propriétaire 
afin que ces améliorations servent à quelque chose.

Votre contribution, si modeste soit-elle, sera appréciée de tous les 
comédiens. Adressez votre souscription au trésorier, M. Marc Emond, a/s 
Caisse Populaire Sacré-Coeur, 152, avenue Renaud, Québec 8, ou encore 
au guichet des billets à l’entrée de la grange.

La Fenière vivra aussi longtemps que vous nous manifesterez de l’in­
térêt. Merci de votre présence ce soir et revenez-nous le plus souvent pos­
sible.

GEORGES DELISLE, C.D.A.

Pour les jeunes qui désirent suivre des cours d’Art dramatique, nous 
pouvons vous fournir des détails supplémentaires sur une simple demande 
de votre part.



Résumé de Vous n’avez rien à déclarer?”
Comédie en trois actes de

M. HENNEQUIN & P. VEBER

L’auteur de “La Sonnette d’alarme” et de “Mon Bébé” n’a plus be­
soin d’être présenté. Tout le monde sait que Maurice Hennequin est l’un des 
vaudevillistes les plus amusants et les plus fertiles. Son imagination lui per­
met de tirer le maximum de rire de la situation qu’il choisit. C’est ce qui se 
produit dans une de ses oeuvres les plus populaires: “Vous n’avez rien à dé­
clarer?”.

Partant du fait qu’un homme, dans un moment inopportun, peut de­
venir obsédé par une chose vue ou entendue dont il devient la première vic­
time, Maurice Hennequin et son collaborateur Pierre Veber, imaginent qu’un 
jeune homme effectuant son voyage de noces, sur un train conduisant en 
Belgique, se fait demander, par un douanier, juste au moment délicat et... 
psychologique: “Vous n’avez rien à déclarer?” Et le jeune homme, à cause 
de cette obsédante pensée, ne peut réaliser ses ambitions... légitimes! Ce qui 
a pour effet qu’à son retour de voyage de noces, sa belle-mère l’apostrophe 
de la belle façon. Grand émoi dans la famille. Le fiancé “No 2” que l’on 
avait dédaigné au profit de Trivelin arrive et l’on tient un véritable conseil 
de famille qui se termine par un ultimatum au nouvel époux. Toute une suite 
de circonstances plus amusantes les unes que les autres retardent le... mo­
ment tant attendu (de la part de l’époux surtout). Le tout est enlevé sur un 
rythme ébouriffant, et personne ne peut rester insensible aux aventures de 
notre jeune ménage.

“Vous n’avez rien à déclarer?”... une pièce dans le plus pur style
du théâtre d’été “LA FENIERE”.

Prochain spectacle: à partir du samedi 13 juin, jusqu’au 25 juin inch

LE DON D’ADELE, de Barillet & Gredy, dans une mise en scène de Ga­
briel Vigneault. Avec: Suzanne Versailles, Claire France, Andrée LaBrecque, 
Gabriel Vigneault et André Sirois.



“Vous n’avez rien à déclarer?”
Comédie en trois actes de

M. HENNEQUIN & P. VEBER

DISTRIBUTION:

M. DUPONT, Président de la 9e Chambre: ...........

Robert de TRIVELIN, jeune noble: .........................

LA BAULE, fiancé “numéro deux”: ......................

COUZAN, ami de la famille Dupont: ....................

FRONTIGNAC, marchand de chameau: ............

ZEZE, respectueuse qui se dit peintre: ....................

Madame DUPONT, femme du président: ..........

Paulette de TRIVELIN: fille des Dupont: ...........

ERNESTINE, bonne chez les Dupont: ..................

MARIETTE, femme de chambre de Zézé: ........

Mise en scène et direction artistique: .....................

DECORS: MASSICOTTE TABLEAUX:

Régie: .....................................................................................

Paul BOURET 

Jean-Louis EMOND 

Viateur LANIEL 

Paul LAVOIE 

Guy PERREAULT 

Annette LECLERC 

Janine NOREAU 

Liliane ROY 

Andrée LEBEL 

Denise BERNIER 

Georges DELISLE 

Adrien DROLET 

René LEMIEUX

1er et 3e acte; UN SALON CHEZ LES DUPONT.

2e acte: STUDIO DE ZEZE.

Notre plus vive reconnaissance à M. Pat Mercier, propriétaire de la 
taverne Dorchester qui nous a prêté un local pour nos répétitions.



LE RENDEZ-VOUS DES ARTISTES 

VOUS SOUHAITE 

BON SUCCES.

895, RUE ST-JEAN, QUEBEC.

TEL. : LA 4-7400

Il est à noter qu’il y a relâche le lundi et le vendredi.

Toutes les représentations commencent à neuf heures.

Il nous reste encore quelques chaises “St-Georges” que nous pouvons 
vous vendre un dollar. Informez-vous au restaurant après la représentation.

On a beau dire, c’est bon de rire!



Voici la liste des prix de présence qui seront tirés au sort 

le soir de la dernière représentation cette saison (6 sept. 59):

Une carafe en verre taillé, don de Terreau-Racine Ltée, rue St-Paul

Une étole de vison, don de Hector Poitras Fourrures, 601, 3e Avenue

Une lampe radar , don de la Cie Chinic Ltée, 55, rue St-Pierre

Un briquet Presto, don de la Pharmacie Marquis, 501, 3e Avenue,

Une chemise pour homme, don de Albert Julien, 556, 3e Avenue,

Une paire de lunette de soleil, don du Dr Marcel Tremblay, o.d.,
973, 3e Avenue,

5 bouteilles d’eau de Parfum Revlon, don du Salon Mario, 155 ouest,
Boul. Charest.

Pour participer au tirage, il vous suffit de remplir la feuille que vous 

avez reçue en achetant votre billet. Déposez-la, à l’entr’acte, dans la boîte 

près de la porte.

N.B. — Les comédiens n’ont pas le droit de participer à ce tirage.

Merci aux généreux donateurs. Ils méritent votre encouragement.

Avec les hommages de

LA BUANDERIE LEVIS LIMITEE 

QUEBEC
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SECRÉTARIAT DE LA PROVINCE
DE QUEBEC

Pour préparer les jeunes au rôle prépondérant qu’ils seront appelés 

à jouer dans l’avenir et permettre aux talents en herbe de se révéler dans le 

domaine des Arts, le Secrétariat de la Province met à leur disposition, à

MONTREAL

L’Ecole des Beaux Arts,
125 ouest, rue Sherbrooke,

Le Conservatoire de Musique et 
d’Art dramatique,

506 est, rue Ste-Catherine.

QUEBEC

L’Ecole des Beaux-Arts,
871, rue St-Joachim,

Le Conservatoire de Musique et 
d’Art dramatique (Section de Québec)

1030, Avenue St-Denis.

Dans ces quatre foyers de culture, les jeunes du Québec trouveront 

en tout temps les éléments indispensables à l’épanouissement de leurs dispo­

sitions artistiques, de leurs facultés intellectuelles et de leurs aptitudes ma­
nuelles.

YVES PREVOST, C.R. 
ministre.



Hommages de

Télévision de Québec (Canada) Limitée 
CFCM-TV CKMI-TV


